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89e SÉANCE COMMUNE 

DU FORUM POUR LA COOPÉRATION EN MATIÈRE 

DE SÉCURITÉ ET DU CONSEIL PERMANENT 
 

 

1. Date : mercredi 8 novembre 2023 (dans la Neuer Saal et par visioconférence) 

 

Ouverture : 10 h 05 

Clôture : 13 h 15 

 

 

2. Présidente : Ambassadrice J. Kinnear (FCS) (Canada) 

Ambassadeur I. Djundev (CP) (Macédoine du Nord) 

 

 

3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 

 

Point 1 de l’ordre du jour : DIALOGUE DE SÉCURITÉ : « LES IMPACTS DE 

LA GUERRE SUR LA SANTÉ MENTALE » 

 

Président (CP), générale de division T. Ostashchenko (commandante des 

forces médicales, Forces armées de l’Ukraine), Présidente (FCS), général de 

division J. G. M. Bilodeau (médecin général, Forces armées canadiennes), 

Mme J. Stojanova (directrice adjointe, Département des ressources humaines, 

Ministère de la défense de la Macédoine du Nord), Royaume-Uni, Allemagne, 

Suède, Albanie, Belgique, Bulgarie, Italie, Espagne-Union européenne 

(l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, la Macédoine du Nord, la Moldavie, le 

Monténégro et l’Ukraine, pays candidats ; la Géorgie, pays candidat potentiel ; 

l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 

libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que 

l’Andorre et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) 

(FSC-PC.DEL/53/23), États-Unis d’Amérique (FSC.PC.DEL/52/23), Suisse 

(FSC-PC.DEL/58/23 OSCE+), Türkiye (FSC-PC.DEL/59/23 OSCE+), 

Azerbaïdjan (FSC-PC.DEL/66/23 OSCE+), Arménie, Macédoine du Nord, 

Géorgie, Chypre (FSC-PC.DEL/57/23), Israël (partenaire pour la coopération) 
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Point 2 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 

Notification du dépositaire du Traité sur les forces armées conventionnelles en 

Europe concernant la suspension par un certain nombre d’États Parties de leurs 

obligations découlant du Traité : Pays-Bas (FSC-PC.DEL/60/23), États-Unis 

d’Amérique (FSC-PC.DEL/54/23), Royaume-Uni (FSC-PC.DEL/67/23 OSCE+), 

Ukraine (FSC-PC.DEL/56/23 OSCE+), Allemagne (FSC-PC.DEL/55/23 OSCE+), 

Canada (FSC-PC.DEL/63/23 OSCE+), France, Pologne (FSC-PC.DEL/68/23 

OSCE+), Grèce (FSC-PC.DEL/64/23 OSCE+), Bulgarie, Türkiye 

(FSC-PC.DEL/65/23 OSCE+), Italie, Danemark (FSC-PC.DEL/62/23 OSCE+), 

Moldavie, Géorgie, République tchèque, Pays-Bas (également au nom de la Belgique 

et du Luxembourg) (FSC-PC.DEL/61/23), Arménie, Azerbaïdjan  

 

 

4. Prochaine séance : 

 

À annoncer 


